
 

 
 

 
 

   
1890, rue Principale 

Duhamel (Québec) J0V 1G0 

AVIS PUBLIC 
 
 
 

PRENEZ NOTE QUE : 
 
Par la résolution 2023-11-242 de la MRC de Papineau, les règlements 
numéros 2023-04-01 à 2023-04-41 modifiant le règlement 2013-05 
édictant le règlement de zonage de la Municipalité de Duhamel, 
relativement aux établissements d’hébergement touristique dans les 
résidences principales, sont entrés en vigueur le 13 décembre 2023 et ce, 
conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance des règlements en 
se présentant à nos bureaux, sis au 1890 de la rue Principale, à Duhamel, 
aux heures normales d’accueil ou sur le site web de la municipalité. 
 
Donné à Duhamel, ce 19e jour du mois de décembre 2023. 
 

 
 

Liette Quenneville,  
Directrice générale et greffière-trésorière 
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